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Rénovation des façades



Chères Carcassonnaises, Chers Carcassonnais,
Vous m’avez accordé à plusieurs reprises votre confiance pour gérer la Ville dans un esprit de responsabilité, d’écoute 
et d’actions. Ensemble, nous avons fait avancer et évoluer positivement notre ville, ce qui lui a valu cette année encore 
d’être classée 106ème ville de France « où il fait bon vivre » sur 34 727 (Classement du 25 janvier 2026).

J’ai maintenu pendant 10 ans la baisse de la part ville des impôts fonciers, afin de préserver votre pouvoir d’achat 
fortement impacté par une politique nationale contraignante.

Aujourd’hui je me présente à nouveau devant vous avec la même détermination mais une ambition renouvelée ; celle de 
poursuivre le travail engagé tout en préparant résolument l’avenir à travers notamment un programme environnemental qui viendra se juxtaposer au Plan 
Local d’Urbanisme pour une application immédiate et pérenne, dès cette année et ce, pour les générations futures.

Je mesure pleinement la responsabilité qui est la mienne. Mon expérience est une force mais elle ne sera efficace qu’en s’appuyant sur une équipe 
largement renouvelée, dynamique, compétente et résolument engagée.

Cette liste de rassemblement que nous portons est constituée d’hommes et de femmes issus de la société civile et d’univers politiques très différents. 
C’est précisément cette différence et l’amour que nous partageons tous pour notre ville, qui est à l’origine de nos propositions et qui ont pour seul objectif 
le développement de Carcassonne et le bien être de ses concitoyens.

Nos engagements sont clairs, concrets, planifiés et chiffrés. Je suis un homme de parole et je ne doute pas que vous aurez vérifié que près de 90 % de mes 
2 précédents programmes ont été réalisés. Mieux ! ils ont même été améliorés avec des aménagements non prévus tels que le Pump Track, l’aire de sports 
outdoor du Païcherou, la création de la gare autoroutière de Varsovie ou encore la renaturation de la place Eggenfelden qui permettra l’accueil d’un projet 
d’aménagement sur les 3 halles en un espace dédié à la gastronomie locale, l’installation d’un food court, de la maison de la vie étudiante et d’espaces de 
coworking.

Parce qu’il n’y a pas de liberté sans sécurité nous poursuivrons demain nos actions de sécurisation de la Ville et de ses habitants avec des propositions 
concrètes toujours en partenariat avec la Police Nationale. Nous accentuerons aussi la prévention et la présence sur le terrain notamment avec des 
équipes de surveillance la nuit.

Nous continuerons d’agir avec fermeté contre les incivilités et sécuriserons les abords de tous nos établissements scolaires qui doivent être préservés.

L’accès aux soins étant un droit fondamental nous continuerons, même si cela relève de la compétence des agglomérations et non des collectivités, de 
faciliter l’implantation de cabinets médicaux à l’image de celui qui ouvrira ses portes début 2027 au Pôle santé de Prat Mary et permettra d’assurer à 
minima 40 000 consultations par an. Nous maintiendrons également la mise à disposition gracieuse des locaux de la Maison Médicale de Garde et de la 
Médecine scolaire au Pôle Santé que nous avons créé dans les anciens locaux de l’école Paul Lacombe.

Nous poursuivrons également nos investissements dans la propreté, la réfection de la voirie et la lutte contre les dépôts sauvages qui a permis cette 
année de collecter plus de 1 300 Tonnes de déchets sur la Ville en dehors des collectes traditionnelles. Routes, trottoirs, éclairage. Nous continuerons 
d’entretenir un parc routier mis à mal un peu plus chaque année par le changement climatique et des conditions météorologiques non favorables tout en 
modernisant nos équipements.

Nous amplifierons notre politique environnementale et poursuivrons un travail d’adaptation cohérent, en partenariat avec le CNRS et les associations de 
protection des espaces naturels. Nous continuerons d’appliquer le programme déjà entrepris qui entrainera la ville dans une consommation énergétique 
verte et propre.

Nous intègrerons une délégation pour la cause animale qui n’est hélas pas assez présente dans les programmes municipaux, même si de nombreuses 
actions ont déjà été entreprises.

Enfin, nous nous engageons à toujours maitriser nos dépenses en appliquant une gestion rigoureuse des deniers publics qui permettra de soutenir votre 
pouvoir d’achat et participera à l’économie de la ville tout en maintenant un service public de qualité et de proximité.

Notre projet n’est pas celui d’un homme mais celui d’une équipe dont la proposition et la motivation est simple : 
Une continuité forte et sereine au lieu d’un politique de fracture qui entrainerait une récession. Rassembler plutôt 
qu’opposer, construire plutôt que promettre, agir plutôt que commenter et dénigrer.
Je vous propose l’énergie d’une nouvelle génération, travailleuse, responsable et investie, prête à s’engager pleinement pour la ville à l’expérience que 
j’apporte. Car une commune ne se gère pas avec légèreté, la gestion d’un bateau amiral qui compte plusieurs millions de touristes par an exige sérieux, 
expérience et sens du collectif. Nous ne pouvons pas laisser la ville aux mains de personnes qui n’ont jamais géré, qui n’ont ni profession affirmée ou 
connue et qui ont organisé leur campagne autour de la déconstruction et de la critique systématique ni aux mains de bonimenteurs car être élu n’est pas 
un métier.

Avec vous, pour vous, nous voulons continuer à faire progresser Carcassonne sereinement, avec méthode et responsabilité. Car oui, notre ville mérite mieux 
que des slogans, elle mérite des actes. Enfin, la ville on la sert, on ne s’en sert pas !

Les 15 et 22 mars prochains ce n’est pas un nom ou un parti que vous choisirez d’élire, c’est un programme et une méthode de travail. Gardez bien à l’esprit, 
que des élections municipales n’ont rien à voir avec des élections nationales, les compétences et les pouvoirs ne sont pas les mêmes.

NOUS COMPTONS SUR VOUS, COMME VOUS POUVEZ COMPTER SUR NOUS ! 
ALORS DÈS LE 15 MARS VOTEZ UTILE, VOTEZ POUR LA LISTE CARCASSONNE AVANT TOUT !

Venez nous rencontrer au MEETING DU 12 MARS
Structure réceptive de Domec à 19h

ÉDITO
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Sécurité 
+156% de policiers municipaux et 110 caméras de vidéosurveillance

Création de la Cité des Sports 
7,5 millions investis dans une structure sportive accueillant plus de 
4000 adhérents 
Création de terrains de Padel, de salles de formation et d’un club house/restaurant

Aide à l’installation des commerces 
500 000 € investis pour l’installation de 149 commerces 
en centre ville depuis 2019

Zone Nature et Loisirs du Païcherou 
Création d’un skate park, d’un Pump Track, de terrains de pétanque, 
de 2 zones de sports de plein air

Création du Pôle aqualudique 
Avec bassins intérieur et extérieurs, bassin bébés nageurs, SPA et salle de sports Piste d’initiation au vélo

Création de 70km de pistes cyclables et partagées

12 ANS DE MANDAT  AVEC GÉRARD LARRAT,

Plan de ravalement obligatoire des façades 
523 façades rénovées, 338 vitrines, 1 300 logements 
4, 2 M€ d’aides de la Ville et 26 millions d’euros de travaux 
réalisés par les entreprises locales du BTP

3,5 millions d’euros/an dédiés à la voirie

Avant Après
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Création à l’Odeum de la maison des associations 
et de la vie étudiante 
100 000 personnes/an. Une structure d’accueil rare en Occitanie

Aménagement moderne du stade Albert Domec

Requalification de la place Saint-Gimer 
et de la Montée Porte d’Aude 
Création d’une place à vocation commerciale (restaurants, cafés..) 
et culturelle (marchés d’art)

Requalification de la rue du Pont Vieux 
Afin de finaliser le lien Cité/ Bastide et préparer l’accueil du futur Office de 
Tourisme sur la friche de l’ancien couvent des carmélites

Requalification de la place Carnot 
Garantissant l’accessibilité PMR avec apaisement de la voirie 
(fermeture à la circulation sur 3 voies)

Accessibilité 
Mise aux normes des bâtiments communaux réalisés

Requalification des squares 
Gambetta et Chenier avec végétalisation de Gambetta et 1 jardin des 
plantes sur une partie de Chénier, place de la poste

C’EST ÇA !…

Requalification du carrefour Gambetta

Avant Après

Avant Après

Avant Après
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ÉCONOMIE  INVESTISSEMENT - EMPLOI

Faire grandir notre ville, créer des opportunités
Notre ville dispose d’atouts solides : une position stratégique des savoir-faire reconnus, un tissu dynamique et une 
politique de développement engagée. Aujourd’hui, forts d’une réputation positive, nous pouvons faire le choix de nous 
appuyer sur des investisseurs privés qui croient au potentiel de notre territoire. Ces projets ne sont pas abstraits, ils 
sont en cours et aboutiront concrètement à des chantiers, des activités nouvelles. Chaque projet sera source d’emplois 
et bénéficiera aux artisans et entreprises du BTP et aura des retombées directes sur notre économie locale.

En voici le contenu :
•	 Aménagement de 11 hectares sur le site de l’ancien hôpital Antoine Gayraud raccordé par des pistes cyclables 

comprenant : de l‘habitat individuel et collectif, 1 centre sportif, 1 hôtel et 1 centre d’œnologie permettant la 
création de 300 emplois. Le financement et le projet sont portés par un investisseur privé.

•	 Réaménagement de la halle aux bouchers avec aménagement des halles aux grains et Prosper Montagné pour 
la mise en valeur de la gastronomie locale : Halles alimentaires Food court, espace de co-working, salles de 
réunion et maison de la vie étudiante. Le financement et le projet sont portés par un investisseur privé.

L’ensemble de ces projets exigent une coopération étroite avec l’Agglomération en raison de leur aspect économique 
et devront amener à la création d’une commission « développement économique du territoire de l’Agglomération ».

•	 Déploiement des animations culturelles Cité / Bastide à l’axe Pont Vieux, Trivalle, Barbacane

•	 Création d’un guichet unique pour les entrepreneurs (urbanisme, aides, réseaux…) avec un interlocuteur identifié

•	 Commande publique orientée petites et moyennes entreprises (dans le cadre légal)

•	 Création d’une usine de transformation pour les producteurs du territoire

•	 Maintien des aides à la création de commerces et mise en place d’aides à la reprise d’entreprises locales 
(Conservons les emplois et les compétences !)

•	 Investissements publics annuels moyens envisagés : 15 millions d’euros

Transformation de la Halle aux bouchers Halle aux grains : Maison de la vie étudiante, espace de coworking
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FINANCES  FISCALITÉ

Protéger votre pouvoir d’achat
Depuis plus de 10 ans j’ai fait le choix de protéger votre pouvoir d’achat en diminuant chaque année la part ville 
des impôts fonciers tout en maintenant les investissements et le niveau d’un service public exigeant. Cet équilibre 
repose sur une gestion rigoureuse, anticipée et transparente qui a été saluée récemment par un cabinet d’expertise 
national spécialiste des collectivités locales. Ses évaluations ont confirmé la solidité de nos finances et la maitrise de 
l’endettement de la ville que nous avons diminué de près d’un quart sur ces 2 précédents mandats.

•	 Poursuite de la diminution de la part ville des impôts fonciers pendant toute la durée du mandat (entre -1 et 
- 1,2% par an) qui entrainera une diminution d’impôts de 6 à 700 000 € épargnés par les Carcassonnais dans la 
perspective d’un retour à l’économie locale.

•	 Maintien annuel de l’investissement entre 13 à 15 millions par an pour assurer le financement des projets listés 
dans les chapitres suivants.

•	 Poursuite de la diminution des dépenses de fonctionnement.

•	 Dette diminuée de 20 Millions d’euros : on continue ! Objectif : 1 à 1,5 million de réduction dette par an.

•	 Investissement générateur d’économies à long terme notamment concernant les factures d’énergie (réseau de 
chaleur pour l’alimentation de bâtiments communaux et de logements collectifs, éclairage intelligent…)

•	 Exonération de taxe foncière durant 3 ans pour l’implantation de nouvelles entreprises qui ne bénéficient pas 
d’aide à l’installation.

•	 Poursuite des demandes pour l’obtention de subventions 

VILLE MOYENNE TAUX COMMUNE TAUX AGGLOMÉRATION

Carcassonne 52,32 % 18,71 %

Narbonne 59,03 % 1,52 %

Taux 2025 de taxe foncière 
sur les propriétés bâties

10 ANS
de baisse 
d’impôts 

20M €
de dette 
en moins 

depuis 2014

15M €
d’investissements

annuels 
maintenus

-6,46%
d’impôt foncier 
par ville depuis 

2015
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URBANISME  CŒUR DE VILLE – PATRIMOINE

Faire de notre identité une marque
L’urbanisme n’est pas seulement une question de construction mais un choix de société, une vision du cadre de vie 
que nous souhaitons instaurer et transmettre. Le choix que nous faisons est celui d’un développement harmonieux, 
équilibré respectueux de notre patrimoine et de l’environnement.

Mais notre objectif est également de faciliter l’installation de projets de propriétaires privés, plus particulièrement en 
cœur de ville.

•	 Adoption du nouveau Plan Local d’Urbanisme en harmonie avec la législation, le respect de l’environnement et la 
gestion équilibrée de l’espace territorial.

•	 Arrêt total des installations d’espaces commerciaux en zones, orientation du Plan Local d’Urbanisme sur la 
production et les services uniquement 

•	 Assouplissement du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la Bastide Saint-Louis classée secteur 
sauvegardé par l’Etat. Le but : faciliter les aménagements en réduisant les contraintes et permettre ainsi les 
investissements immobiliers 

•	 Éviction des marchands de sommeil et accentuation des aides à la rénovation

•	 Poursuite de la politique de maintien du centre-ville initiée en 2016 avec :
- La poursuite de l’aide à l’implantation des commerces (à raison de 250 000 € par an) 
- Le maintien de l’aide à l’association des commerçants 
- Le maintien des animations culturelles et festives (Festival, Féria, marché des créateurs à la Cité, Fête du Vin, 

Magie de Noël…)

•	 Extension du plan de rénovation des façades et de l’Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat à 
l’ensemble de la Bastide Saint-Louis qui a permis en 10 ans la rénovation de 523 façades, 338 vitrines soit  
4,2 Millions d’euros d’aides de la Ville aux propriétaires et 26 Millions d’euros injectés dans les entreprises du BTP 
entre 2014 et 2025 

•	 Création d’une Société d’Économie Mixte avec une participation qui sera demandée à l’Agglomération avec la 
constitution d’un Fonds d’intervention d’1 500 000 € renouvelable, permettant : 
- soit l’achat d’immeubles inoccupés
- soit l’accompagnement financier d’acquéreurs d’immeubles qui les rénoveront à des fins d’habitat et d’activités 

commerciales ou autres dans une proportion importante de 15 à 25 % avec un plafond d’investissement pour le 
propriétaire de 500 000 € 
Exemple : un propriétaire réalise 350 000 € de travaux peut bénéficier de la société d’économie mixte une aide 
de minimum 15% soit : 
52 500 €

•	 Poursuite de la politique d’achat d’immeubles sans vie pour réouverture d’activités dans la zone ciblée « cœur de Ville »

•	 Création d’une nouvelle place Davilla avec construction d’un parking souterrain de 220 places – études en cours, 
réalisation dès 2027.

•	 Poursuite du plan pluriannuel de réfection des rues et trottoirs : 3,5 millions d’euros par an

•	 Réfection du pavage des rues Georges Clémenceau et Courtejaire 

•	 Création d’une place sur l’entrée de la rue Georges Clémenceau en lien avec les aménagements du Pont 
Marengo et de l’avenue du Maréchal Joffre 

•	 Achèvement de la reprise totale des boulevards 2027/2028 (Bd Marcou - 2ème tranche du Bastion)

•	 Aménagement du port du canal, du pont de la Gare (Marengo) et des espaces publics bordant le Canal du Midi 
(2027) avec fleurissement.

Campagne de rénovation des façades
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•	 Aménagement et réfection totale du Calvaire et du Bastion du boulevard Marcou pour en faire un lieu d’histoire, 
patrimonial et touristique. Études réalisés, travaux 2027-2028-2029

•	 Réfection des berges du canal et aménagement de pistes cyclables

•	 Requalification de l’entrée Est de la ville en incluant la zone « Cité 2 »

•	 Création d’une zone douce végétalisée rue des études

•	 Agrandissement du cimetière de La Conte

•	 Démolition de l’ancienne piscine du Viguier pour créer un espace partagé

•	 Poursuite de la restauration des façades de l’Eglise Saint-Vincent

•	 Augmentation des aides aux commerces et aides à l’aménagement

Réfection de la façade du musée et des intérieurs

Campagne de rénovation des façades

Requalification complète du groupe scolaire Jean Jaurès

Requalification de la rue du Pont Vieux

Création du Centre d’Art Contemporain
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ENVIRONNEMENT   ÉCOLOGIE…

Une ville verte et responsable 
Poursuivre la politique environnementale que nous menons depuis quelques années entourés d’experts sera l’un des 
principaux objectifs du prochain mandat. C’est d’abord au niveau des communes que la transition écologique s’opère, 
notamment en l’appliquant aux règles d’urbanisme et par des changements d’usages qui, bien plus que de lourds 
investissements, demande de la discipline et des efforts au quotidien.

Le magazine L’Express nous a par deux fois consacrée « n°1 des villes écologiques », poursuivons nos efforts, soyons 
encore pionniers dans de nombreux domaines en construisant la ville de demain.

Et parce qu’une politique environnementale est aussi la protection du vivant, nous renforcerons aussi notre lutte contre 
la maltraitance animale et encouragerons les plus jeunes à s’investir.

•	 Mise en place de végétalisation et d’espaces verts au square A. Chénier.

•	 Poursuite des actions « Carca Sème » pour la végétalisation des façades après accord des propriétaires.

•	 Création d’un espace ludique avec aménagement du Parc de la Piboulette dans le prolongement de la plaine 
Mayrevieille.

•	 Poursuite de la plantation d’arbres dans toute la ville et les hameaux dans le but de lutter contre le 
réchauffement climatique (300 arbres par an).

•	 Poursuite de la politique de renaturation de la ville. 

•	 Poursuite et réalisation de la désimperméabilisation de toutes les écoles pour créer des îlots de fraîcheur dans 
les cours de récréation (déjà réalisé dans 4 écoles dont Isly et Marcel Pagnol…). Réduction des températures de 7°C

•	 Fin de l’aménagement du parcours du cœur da la Plaine Mayrevieille à la Fajeolle.

•	 Accompagnement du SMMAR (Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières) dans la protection du 
quartier de « La Prade » contre les inondations. 
Mise à disposition de 15 hectares à la Fajeolle pour créer un bassin de rétention des eaux de crue afin de 
préserver l’habitat tout en maintenant les jardins ouvriers sur le site.  
Travaux financés par le SMMAR (début 2029)

•	 Mise à disposition de 5 hectares de terrains de la Fajeolle pour la production de légumes par des maraichers 
professionnels dans le but d’alimenter en produits frais locaux la cuisine centrale. Appel à candidature réalisé dès 
2026.

•	 Réalisation à la cuisine centrale dès 2026 d’une légumerie (1ère usine de transformation de légumes du 
département) qui permettra aux producteurs locaux de vendre leurs produits à la cuisine centrale et à leurs 
clients après transformation.

•	 Protection renforcée des espaces arborés dont l’arboretum

•	 À la Cité, création d’un espace vert du jardin Saint Sernin (près de la place Marcou) et de l’espace bordant la 
Basilique.

•	 Exonération du foncier pendant 5 ans sur des zones identifiées pour l’utilisation à minima de 30% de matériaux 
bio-sourcés dans les constructions nouvelles

•	 Revêtement perméable obligatoire sur les zones de stationnement de plus de 20 places 

•	 Intégration d’aménagements paysagers et végétaux en lien avec la politique de la ville dans tous les grands 
projets publics et privés

•	 Poursuite de la création de corridors verts et de la préservation des sites Ligue de Protection des Oiseaux 

•	 Ecopâturage développé des berges de l’Aude au promontoire de la Cité, ainsi qu’à l’Île de la Cité 

•	 Études pour la création d’une passerelle sur l’Aude rejoignant la plaine Mayrevieille et Prat Mary ainsi qu’une 
passerelle rejoignant le parking du Pont Neuf à la future médiathèque de Carcassonne Agglo



11

•	 Poursuite de la création de pistes cyclables (+ de 80 kms réalisés à ce jour) et étudier avec les partenaires la 
liaison ville / hameaux et le financement devra être partagé avec l’Agglo 

•	 Création d’un réseau de chaleur dès 2027 afin d’alimenter en énergie verte (bois ou biomasse), devenant 
indépendants des énergies fossiles pour ne plus en dépendre, dans le centre-ville et les bâtiments publics 
périphériques 

•	 Réfection complète du réseau d’éclairage public. Gestion via l’intelligence artificielle incluant la détection de 
présence etc… (évitement de la pollution lumineuse + sécurisation de la population + diminution des factures 
d’énergies) 

•	 Aménagement du jardin de la place Gaston Jourdanne (végétalisation 2ème semestre 2026) 

•	 Déploiement de bornes de charge pour les véhicules électriques (200 points de charge sur la Ville) en partenariat 
avec le SYADEN

PRISE EN CHARGE DE LA CAUSE ANIMALE :
Longtemps délaissée cette cause doit devenir prioritaire. Les actions sont multiples :

•	 Implantation de pigeonniers en ceinture de la ville avec points de nourrissage pour les détourner des zones de 
fréquentation, au bénéfice des zones « nature »

•	 Gestion et maîtrise des stérilisations des populations des chats errants

•	 Création de parcs naturels à chiens en centre-ville et dans les hameaux 

•	 Création d’une délégation « cause animale »

•	 Création d’un cimetière pour les animaux de compagnie

DÉVELOPPEMENT DURABLE - CAUSE ANIMALE

Préservation de la biodiversité Écopaturage

Mobilité douce, pistes cyclables
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SÉCURITÉ   TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Garantir la sécurité, lutter contre la délinquance, protéger la jeunesse
La sécurité est la première des libertés, c’est pourquoi dans la limite des pouvoirs de Police du Maire et en partenariat 
avec la Police Nationale, nous continuerons de mener nos actions de protection sans promesse vaine.

•	 Augmentation des effectifs de la Police Municipale à raison de 2 par an soit 90 en fin de mandat (moyenne 
nationale 1/1000 hbts). À titre d’exemple, 76 aujourd’hui pour 30 en 2014

•	 Poursuite du déploiement des caméras de videosurveillance en ville et dans les quartiers en y intégrant un 
logiciel de ciblage et de recherche via l’intelligence artificielle (40 caméras en 2014, 110 aujourd’hui 
et 200 en fin de mandat) 

•	 Recrutement 2 à 4 gardes champêtres pour la surveillance des hameaux en complément de la police municipale avec 
mission complémentaire d’être relais avec les affaires sociales pour les aînés qui peuvent rencontrer des difficultés

•	 Installation des caméras de surveillance mobiles dans les quartiers, les parcs et les hameaux 

•	 Maintien des gardes municipaux dans tous les jardins publics, squares, lieux sportifs et ludiques, pour la 
sécurité au-delà de la période estivale

•	 Création d’une brigade sentinelle mobile en relation avec la Police Municipale assurant la surveillance de la ville 
et des hameaux la nuit de 0h à 5h du matin et alerter si nécessaire la Police Municipale ou Nationale

•	 Poursuite de la lutte contre les dépôts sauvages (25 tonnes en moyenne enlevées chaque semaine)

•	 Installation de 12 bornes d’alerte reliées directement à la Police Municipale pour son intervention immédiate en 
cas de situation suspecte

•	 Création d’une réserve communale de surveillance opérationnelle en soutien à la Police Municipale pour la 
surveillance des entrées et sorties des écoles, collèges et lycées

•	 Acquisition de drones pour la surveillance des forêts et massifs afin de lutter contre les départs de feux

•	 Installation d’un logiciel d’entrainement aux tirs piloté par l’intelligence artificielle avec mise en situation 
permettant un accès « à la demande », de la formation continue du personnel PM dans les locaux de la Police Municipale

•	 Suppression des allocations aux parents dont les enfants sont déscolarisés, dans le cadre de la convention signée 
avec la Caisse d’Allocations familiales

•	 Mise en place du dispositif Angela (zones-refuges)

•	 Renouvellement de la convention de coopération Sécurité Ville / État

•	 Création d’une Police à cheval pour la surveillance de la Cité Médiévale et des quartiers Barbacane Trivalle, île de la Cité

•	 Renouvellement de la convention sécuri-site avec le Centre du Monument Nationaux et l’Etat pour le maintien de 
la sécurité Cité : augmentation de l’effectif Police – ASVP pendant la haute saison ainsi que du poste de secours

•	 Poursuite du déploiement des déplacements doux, pistes cyclables

•	 Service de transports pour les personnes à mobilité réduite des parkings de la Cité jusqu’au monument

•	 Développement à l’année des Toucs en centre-ville en partenariat avec Carcassonne Agglomération

•	 Poursuite de Tourisme & handicap pour les lieux de visites en vue d’obtenir l’obtention du Label national

•	 Concertation continue par les services compétents avec les associations d’handicapés pour l’amélioration de 
leurs conditions de vie

•	 Accessibilité de l’intégralité des bâtiments communaux à fin 2026

ACCESSIBILITÉ  MOBILITÉ - HANDICAP
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SÉCURITÉ   TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Un tourisme maitrisé, durable et inovant

Les efforts qui ont été les nôtres lors du précédent mandat ont permis à l’Office Municipal, pour la 1ère fois depuis sa 
création, d’être 100% autonome financièrement et de réaliser des investissements qui continueront d’attirer encore 
plus de touristes en Bastide comme à la Cité.

En effet notre ville, notamment depuis le classement de la Cité en 1999 bénéficie d’un rayonnement internationnal 
exceptionnel. Cette attractivité est une chance car elle soutient l’emploi local et permet le développement de 
commerces. Mais cela implique un tourisme maitrisé, équilibré et respectueux de la qualité de vie de ses habitants. 
C’est ce sur quoi nous nous sommes efforcés de travailler.

•	 Construction de l’Office de Tourisme au couvent des Carmélites rue du Pont Vieux avec la création d’un 
espace immersif sur les 3 principaux sites que sont la cité, la Bastide et le Canal du Midi, d’ateliers, d’un espace 
d’interprétation de l’Opération Grand Site, d’une boutique

•	 Poursuite de l’aménagement de la rue du Pont-Vieux jusqu’au Pont-Vieux et Notre Dame de la Santé

•	 Réalisation de travaux pour la réfection du Pont Vieux dans le cadre de l’Opération Grand Site dont les arches 
seront mises en lumière

•	 Aménagements touristiques commerciaux et ludiques de la place Saint-Gimer par les professionnels (artisans, 
restaurants, cafés, ateliers d’artistes…)

•	 Création square André Chenier d’un Musée consacré à la création, l’histoire et la vie du Canal du Midi

•	 Dernière phase de la création du village médiéval à la Cité par l’Office de Tourisme exposant et valorisant la 
période médiévale

•	 Maintien des antennes de l’Office de Tourisme rue Cros-mayrevieille à la Cité (avec son service La Poste) et rue 
de Verdun pour affirmer le cheminement des touristes Cité- Pont-vieux - Bastide- Canal du Midi

•	 Réalisation avec le Centre des Monuments Nationaux du plan lumière de la Cité (remparts et château)

•	 Intégration de la Ville au Syndicat Mixte de l’aéroport pour assurer la gestion et l’entretien des équipements

•	 Enrichissement de l’application « Carcassonne Interactive »

TOURISME  ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE
OPÉRATION GRAND SITE

Opération Grand Site - Requalification de la calade de la montée Porte d’Aude
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Faire de notre ville un territoire d’excellence 
pour l’enseignement supérieur et nos écoles
Notre territoire est un pôle attractif et dynamique où le développement de la vie étudiante était très attendu. Avec 
l’implantation de l’IUT en centre-Ville qui complète les BTS proposés nous comptons aujourd’hui près de 400 étudiants en 
centre-ville. Ce nombre sera complété d’ici peu par les 500 étudiants de l’Institut de Soins Infirmiers et des Métiers de la 
Santé qui ouvrira ses portes dès 2028. 15 millions d’euros ont été dédiés ces 10 dernières années à la rénovation de toutes 
nos écoles. Le défi a donc été relevé, mais nos propositions ne s’arrêtent pas là :

•	 Maintien des travaux via un plan pluriannuel d’investissement dans les écoles pour conserver leur niveau 
d’excellence reconnu par l’Inspection Académique

•	 Création dans toutes les écoles d’îlots de fraicheur dans les cours (déjà 6 réalisés à ce jour)

•	 Construction Place de la MJC de l’institut de formation des métiers de la santé (infirmier – auxiliaire de santé, 
ambulanciers, puéricultrices …) arrivée en centre-ville de 500 étudiants

•	 Aménagement de l’ancienne Halle aux grains en Maison de la Vie Étudiante 

•	 Création quartier des Capucins d’un campus santé pour loger les internes, médecins publics et privés, les 
stagiaires de profession de santé pour une incitation à l’installation sur notre territoire (avec le concours de la 
Région – de l’Agglo – du centre hospitalier - de l’Etat)

•	 Développement des filières universitaires dans les secteurs suivants :
-	métiers du tourisme
-	métiers de la santé
-	métiers de la médiévalité :
	 • architecture
	 • restauration en secteur sauvegardé
-	métiers de l’œnologie
Licences et BTS déjà prévues pour la rentrée universitaire 2026

•	 Programme appliqué dans tous les établissements scolaires de la Ville concernant : le harcèlement scolaire, les 
addictions (écrans, jeux vidéo, produits), la santé mentale (notamment dans le cadre des mardis de la santé), 
une sensibilisation à la protection de l’environnement et de la cause animale

JEUNESSE  ÉDUCATION - ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR - VIE ÉTUDIANTE

IUT de Carcassonne - 400 étudiants en centre-ville
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Le sport, pilier de la santé et de la cohésion 
Le sport n’est plus une simple activité, c’est aujourd’hui une véritable discipline vectrice de santé publique, 
d’éducation et d’inclusion. Nous avons développé et optimisé nos installations afin que chacun quel que soit ses 
moyens, puisse pratiquer la discipline de son choix. Le résultat est là puisque nous avons de nombreux champions 
dans notre commune dont nous sommes particulièrement fiers. C’est pour ces raisons entre autres, que nous allons 
continuer de soutenir nos clubs, nos bénévoles et à travers eux tous les pratiquants, en valorisant leurs réussites.

Investir dans le sport c’est investir dans la jeunesse, la santé et le lien social

•	 Poursuivre notre politique d’aide (financière et logistique) pour toutes les associations sportives

•	 Aménagement du stade Albert Domec : loges – toilettes…

•	 Démolition et reconstruction de la Tribune Canal du Midi (déjà budgetisée)

•	 Mise à disposition des équipements de la Cité des sports pour les sportifs de très haut niveau et création d’une 
aide spéciale

•	 Développement du centre de formation pour les métiers du sport

•	 Réhabilitation complète du gymnase des Serres et de ses équipements intérieurs 

•	 Études en vue de la création d’un pôle Football au complexe de Domairon (création d’un 2ème terrain synthétique) 

•	 Aménagement du stade de Romieu avec réfection des pistes d’athlétisme

•	 Poursuite d’organisation d’évènements internationaux (Tour de France, Spartan Race, Grand Raid des Cathares…)

•	 Création d’aménagements sportifs outdoor (city stade, street work out, modules fitness…) dans les hameaux 

•	 Poursuite de l’aménagement des espaces sportifs dans tous les quartiers de la ville

•	 Rénovation des espaces communs et des sanitaires sur l’espace sport de raquettes à la Cité des sports (2026)

•	 Création d’une liaison des installations sportives de la plaine Mayrevieille (rive droite de l’Aude) et des installations 
Prat Mary (rive gauche) par une passerelle sur le fleuve.

•	 Développement des activités sportives dans les écoles en nous appuyant sur les partenariats

•	 Nous améliorerons l’accès à l’information sur les pratiques sportives adaptées déjà existantes

SPORT  POLITIQUE SPORTIVE

Handisport

Nouveaux équipements - Cité des Sports

Future tribune Canal du Midi - Stade Albert Domec
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Soutenir la vie associative et protéger les plus fragiles.
Une commune forte est celle qui prend soin de ses habitants. La vie associative, l’accès à la santé et la qualité des 
actions sociales sont les fondations d’un territoire où chacun peut trouver sa place et s’épanouir.

La santé est également une priorité pour nous, même si le Contrat Local de Santé relève maintenant de l’Agglomération. 
C’est pour cela que nous œuvrons pour favoriser l’installation de futurs cabinets de médecine générale et soutenons les 
professionnels de santé. 

•	 Renforcer le lien intergénérationnel par des actions menées avec les écoles de la ville (parrainage par les 
familles)

•	 Extension du dispositif Voisins vigilants précarité isolement (signaler un voisin isolé, parents éloignés, 
commerçants…)

•	 Mise en place d’une programmation d’animations régulières (cafés seniors par exemple) avec prise en charge du 
déplacement sur inscription

•	 Diagnostics logement auprès de ceux qui en font la demande (sécurité, chauffage, salubrité, hygiène)

•	 Création d’un centre d’hébergement et de réinsertion pour les femmes et les victimes de violence intrafamiliale 
et leurs enfants

•	 Ateliers parents-enfants sur la santé mentale dans le cadre d’un volet spécifique les mardis de la santé

•	 Intégration dans les associations sportives d’un éducateur spécialisé lorsqu’une addiction est soupçonnée 
ou détectée

•	 Maintien des aides aux associations sur le plan financier et matériel pour leurs manifestations : 3, 2 millions d’euros 
par an

•	 Agrandissement du centre d’accueil des personnes en difficultés avec création d’un réfectoire à Patte d’Oie

•	 Création d’un centre d’accueil pour les victimes de violences intra familiales pour les accompagner dans leur 
rétablissement. Création de services d’aide et d’accompagnement en rez de chaussée.

•	 Installation de cabinets de médecine générale au Pôle Santé de Prat Mary - ouverture dès 2027 : 
40 000 consultations annuelles en complément de celles des cabinets existants 

•	 Mise à disposition grâcieuse de 5 cabinets médicaux spécialement créés rue Fédou dans l’immeuble construit 
par ALOGEA et mise à disposition gracieuse de cabinets par la Ville aux praticiens (et aux praticiens retraités s’ils 
le souhaitent)

•	 Maintien des bourses aux étudiants en médecine pour leur installation future à Carcassonne

•	 Maintien des accompagnements à la Maison Médicale de Garde, au Centre d’Examen de Santé pour les étudiants 
et les publics fragiles et de la Médecine scolaire au Pole Santé Paul Lacombe 

•	 Démocratie participative : création de commissions extra-municipales

VIE ASSOCIATIVE  SANTÉ – ACTION SOCIALE
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Nos ainés sont la mémoire, l’expérience et la richesse de notre ville.
Nos hameaux en sont les racines. Notre politique vise à protéger les premiers et valoriser les seconds. Aussi nous 
multiplierons les échanges avec les personnes isolées en grande partie avec l’aide du milieu associatif déjà très 
impliqué. 

•	 Proposition de mise à disposition à l’État et à l’Agglomération dans les locaux du 45 rue Aimé Ramond d’une 
maison France Services pour accompagner ceux qui le souhaitent dans leurs démarches

•	 Poursuite de l’entretien des foyers afin d’améliorer la vie des aînés les fréquentant.

•	 Création d’un nouveau foyer à Villalbe 

•	 Action des enfants du conseil municipal auprès des aînés dans les maisons de retraites (développer par eux).

•	 Pour les aînés tarifs spéciaux pour les spectacles de théâtre, du Festival, soirées récréatives de Noël, chocolats, 
Bal du jeudi, Saint Valentin ….

•	 Lutte contre l’isolement des ainés par le service social et le service éducation en partenariat avec les 
associations de la ville

•	 Poursuite des actions d’accompagnement des ainés pour les périodes caniculaires et de grand froid 
(liaisons téléphoniques et visites à domicile)

•	 Maintien des animations : thés dansants les jeudis, Fête de la Saint-Valentin, théâtre, distribution de chocolats à Noël….

•	 Réfection de la voirie des hameaux selon un plan pluriannuel défini

•	 Déploiement du dispositif Voisins vigilants aux personnes isolées ou fragiles (par signalement)

•	 Création d’un café séniors en centre-ville

NOS AINÉS  FOYER – HAMEAUX
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Consolider et amplifier notre ambition culturelle
Il y a 20 ans, souvenez-vous, notre ville était triste, grise, n’avait aucune animation et rendez-vous culturels. Aujourd’hui 
plus de 250 spectacles et animations sont proposés chaque année. Carcassonne est devenue une ville attractive, 
animée, touristique.

La culture crée du lien, elle crée de l’économie et participe au rayonnement. Festivals, Musées, expositions, animations 
de quartier… Chaque évènement contribue à faire de notre ville un lieu de rencontre et de partage. Notre ambition est 
de consolider cette dynamique tout en veillant à sa qualité.

Avec un tourisme vivant, le plus important sans doute d’Occitanie.

•	 Maintien des manifestations notamment culturelles créées depuis 2005, que certains souhaiteraient réduire 
voire supprimer : Festivals de juillet IN et OFF, Magie de Noël, Feria, Fête du vin, Marché des producteurs, Marché des 
créateurs/artisans

•	 Développement du Centre d’Art Contemporain avec création d’une boutique 

•	 Création d’un centre d’art photographique

•	 Mise en place d’expositions d’art dans les chapelles désacralisées :
- Dominicaines
- Saint François Xavier
- Saint Gimer
- Chapelle des Jésuites

•	 Rénovation du théâtre (peinture), du Musée (climatisation, peinture, cours intérieure) avec la création 
d’un « salon de thé »

•	 Co-réalisation avec le Centre des Monuments Nationaux d’un spectacle son et lumière à la Cité (historique et 
technologie moderne)

•	 Création d’un équipement pour la poursuite et l’optimisation des tournois de chevalerie

•	 Maintien des co-réalisations avec les festivals « Dans Ma Cité » (septembre) et « Convenanza » (mai), fort 
vecteur touristique

•	 Création d’une expérience immersive estivale église Saint-Vincent (autorisations données par l’autorité 
ecclésiastique. Conditions d’exploitation en négociation par les promoteurs)
-	Chapeau Rouge, Animations Août, Création d’une Biennale Pop Up, Plan de mise en lumière de la Cité Médiévale 

et de ses remparts, Soutien des animations de la rue Trivale, possibilité d’extension à la rue du Pont-Vieux
-	Extension de 1 000 places de la capacité d’accueil du théâtre Jean-Deschamps en accord avec le Centre des 

Monuments Nationaux

•	 Carcassonne Ville-lumière : illumination ponctuelle des sites patrimoniaux et développement du festival de 
photographie Face à la Mer

CULTURE  ANIMATIONS - MANIFESTATIONS

Centre d’Art Contemporain - Résidences d’artistesFestival de la Cité



FINANCES
–7,2%

C’est l’engagement pris concernant la baisse de la 
part ville des impôts fonciers sur le prochain mandat.

ÉCONOMIE
400

Près de 400 emplois privés en projet et maintien de 200 
contrats intermittents du spectacle liés aux animations.

SÉCURITÉ
X3

30 policiers en 2014, 76 aujourd’hui, 90 demain : une 
présence renforcée jour et nuit.

ENSEIGNEMENT
900

400 étudiants en centre-ville aujourd’hui, 900 demain : 
une ville où nos enfants peuvent rester et s’épanouir.

SANTÉ & SOCIAL
40 000

40 000 consultations médicales supplémentaires par an 
dès 2027 : une ville qui protège ses habitants.

ANIMAUX
1ère

Première délégation municipale dédiée : 
stérilisation, parcs à chiens, cimetière animalier : 
une priorité assumée !

URBANISME
523

523 façades rénovées, un centre-ville revitalisé : 
Carcassonne devient plus belle, plus commerçante, plus 
attractive.

ENVIRONNEMENT
300

300 arbres plantés chaque année. Une légumerie dès 2027 : 
aide à nos producteurs, vers une consommation 
100% locale en cantine. 

SPORT
4 000

4 000 adhérents à la Cité des Sports, des équipements 
pour tous : pôle aqualudique, fitness, outdoor, skate-park, 
pump-track…

TOURISME
100 %

Office de Tourisme 100 % autonome financièrement pour 
la première fois de son existence.

NOS AÎNÉS
PRIORISATION

Foyers entretenus, lutte active contre l’isolement, 
animations régulières : nos aînés sont une priorité, pas 
une ligne budgétaire.

CULTURE
250 ÉVÉNEMENTS

Avec plus de 250 spectacles et animations par an, 
Carcassonne est vivante culturellement et 
économiquement, et ce n’est pas négociable !

FAIRE GRANDIR NOTRE VILLE, CRÉER DES OPPORTUNITÉS

PROGRAMME COMPLET 
La liste CARCASSONNE AVANT TOUT portée par Gérard Larrat

s’engage pour vous sur plusieurs points essentiels

Pas le temps de tout lire ? Voici l’essentiel

L’EXPÉRIENCE AU SERVICE DE VOTRE VILLE
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 
Carcassonne 
15 & 22 MARS 2026

Gérard
LARRAT

avec

CARCASSONNE
avant TOUT

ATTRACTIVE, FORTE, SEREINE

LARRAT Gérard - 84 ans 
Avocat

FORTET JEANNARD Valérie
58 ans

Infirmière libérale

ICHER Gilles
54 ans

Cadre supérieur d’assurance

MONTUSSAC Marie-Aude
55 ans

Professeur des écoles

LAREDJ Yazid
45 ans

Directeur adjoint 
d’agence bancaire

VAN DEN AKKER Heidi
54 ans

Directrice générale 
d’un domaine viticole

GLEIZES Nadia
69 ans

Commerçante à la retraite 
Ancienne vice-présidente 

de la CCI

THENE Philippe
63 ans

Retraité d’assurance 

PUJOL Hadrien
49 ans

Directeur général 
du groupe Cité Hôtels

CONSOLA Marie-Annick
54 ans

Directrice commerciale 
d’un domaine viticole

FLAMANT Lucien
54 ans

Chef d’entreprise

AZEAU Florence
50 ans

Enseignante de la 
conduite automobile

ALBERTI Franck
57 ans
Avocat

FRAISSE Jenny
43 ans

Assistante sociale

ATTALI Olivier
60 ans

Médecin biologiste

TRIAY Emilie
39 ans

Cheffe d’entreprise

ESTÈVE Wilfrid
57 ans

Directeur de l’agence photo 
Hans Lucas – Chevalier des Arts 

et des Lettres

SENEGAS Julien
49 ans

Fonctionnaire territorial

AKROUR Lydia
42 ans

Déléguée pharmaceutique

BARTHÉS Any
77 ans

Retraitée du Ministère 
de la Culture

DENIAU Thierry
67 ans

Gérant d’une société de consulting 
Président des hôteliers et 
restaurateurs de l’Aude

MIGNOT Marie-Christine
76 ans

Orthophoniste

FOISSEY Alexandre
48 ans

Directeur de la SACEM

MAURETTE Camille
33 ans

Cheffe d’entreprise

GIOVANNETTI Delphine
57 ans

Déléguée médicale

ZORZETTO Claude
69 ans

Chef d’entreprise retraité

PHI Philippe
62 ans

Consultant retail designer 
architecte d’intérieur

BELLABIOD Myriam
37 ans

Chargée de clientèle 
audioprothésiste

GUIRAUD Jérome
52 ans

Chef d’entreprises

FERRARI Flora
45 ans

Agricultrice

DESSEILLES Philippe
59 ans

Agent immobilier

BADESCU Bogdan
41 ans

Chirurgien urologue

PORTE Clélia
39 ans

Entrepreneuse

SERRES Syndi
31 ans

Restauratrice

SAN MIGUEL François
65 ans

Agent général d’assurance 
à la retraite

HÉMERY Magella
19 ans

Étudiante

GELIN Francis
30 ans

Directeur adjoint 
résidence séniors

FERREIRA Marie-José
57 ans

Coiffeuse

CUENCA Johanna
38 ans

Secrétaire de direction

GUILLERAY Stéphane
49 ans

Expert mobilité et numérique

OLIVIER Jean-Pierre
74 ans

Retraité de 
la Lyonnaise des Eaux

ALVES Silvia
24 ans

Auxiliaire puéricultrice

FERNANDEZ Michel
72 ans

Retraité


